
 
 

 

 

 
  
  
  
 

Cartes journalière des CFF 
 

 
Dans le but d'encourager les transports publics, le Conseil municipal de Sion met à 
disposition des sédunois, 10 cartes permettant de voyager toute une journée sur 
l’ensemble du réseau des transports publics de Suisse reconnus par l’abonnement 
général des CFF. 
 
Il s'agit de cartes journalières datées dénommées "Carte journalière Commune". 
Elles sont valables uniquement le jour de validité indiqué sur la carte. 
 
 
 
Ayant droit : toute personne domiciliée à Sion, sur présentation de la carte 

d'identité. 
 
Retrait : auprès du guichet de la Police municipale, Espace des 

Remparts 2, au maximum 30 jours à l’avance. 
 
Prix  : Fr. 42.- la carte. 
 
Limitation : 2 cartes au maximum par personne et par mois. 
 
Paiement : comptant le jour du retrait. 
 
Remboursement : aucune carte ne sera remboursée et tout commerce 

d’intermédiaire est interdit. 
 
Tout abus entraînera une interdiction à l’octroi des cartes. 
 
Votre Ville vous souhaite de belles excursions. 
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